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• Un état des lieux et des enjeux concertés dès 2004

• 10 Comités de Bassin

• 12 CPMNAP

• 5 X 6 Commissions géographiques

• 16 CPPM

• Autres réunions (CPEA, techniques bassin, 
nationales et internationales…)

• La consultation du public (6 mois) puis la 
consultation institutionnelle (4 mois)
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Au niveau national :

� 400 000 questionnaires retournés

� Constats similaires à ceux observés sur le 

bassin
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Au niveau européen :
3 indicateurs pour comparer les méthodes :

� nombre de réunions locales
� nombre de lieux publics proposant un accès aux documents

� utilisation ou pas du questionnaire
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• Changements climatiques (associations)
• Lutte contre espèces invasives
• Référence au plan écophyto 2018
• Phosphore, PCB
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� Poursuite des thèmes « anciens » 
(assainissement, industrie, agriculture)

� Développement des thèmes « nouveaux »
– Pollutions diffuses (réseaux de collecte, TPME, 

phytosanitaires…)

– Les substances toxiques
– Restauration des caractéristiques naturelles des 

cours d’eau
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50 % BE 2015

50 % en report de délai
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25 % BE 2015

75 % en report de délai
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28 % BE 2015

72 % en report de délai
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95 % BE 2015

5 % en report de délai
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22 % BE 2015

78 % en report de délai
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� Mesures de base :
Terminer la mise en conformité ERU



Commission Géographique Lys-Deûle-Marque 1er juin 2010 à La Chapelle d’Armentières

Mesures complémentaires
� Amélioration de la collecte

• Raccordement à l’égout
• Gestion du temps de pluie (techniques alternatives, 

stockage…)

� Mise en place de système d’assainissement 
collectif 

� Stockage des boues
� Reconstruction / fiabilisation des stations 

d’épuration obsolètes
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Mesures de base :
4ème programme d’action zones vulnérables

• Couvertures des sols en période de lessivage
• Bandes enherbées le long des cours d’eau
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Mesures de base

� Terminer la protection réglementaire des 
captages AEP

� Réalisation des travaux prescrits par la DUP
� Traitement des minéralisations excessives

� Mise en place de dispositifs de chloration 
automatique
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Assainissement 
domestique

1950 M€

Pollutions diffuses
410 M€

Eau potable
18 M€

Milieux 
aquatiques

80 M€

Industrie
170 M€

Coût du PM 2010-2015 :

2,6 Milliards d’euros
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� Les collectivités
� L’agriculture
� L’industrie
� Gestion des milieux aquatiques
� L’alimentation en eau potable
� Gestion concertée
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Volonté de dynamiser cette politique
(Conseil d’Administration du 26/09/2008)

Forfait / Bonification des financements

� ����������*��������+�,,�+��8�"�/($
��,,'������-�88'���

Enjeu eau du 9ème Programme

Primes aide à la performance des systèmes 
d’assainissement

��.��A����5;?;5R.
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� contribuer à l’atteinte du bon état écologique des eaux :
• passage d’une logique d’entretien à une logique de restauration,
• accent mis la restauration de la fonctionnalité des milieux, 

notamment continuité longitudinale et transversale,

� Mise en œuvre du SDAGE et du programme de mesures qui 
en découle,

� Protection ou restauration des habitats et de la biodiversité,

� Contribuer à la régulation des crues,

� Améliorer la connaissance des écosystèmes aquatiques.
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� des études,
� des acquisitions foncières,

� des opérations de restauration :
• Gestion des ligneux
• Restauration hydraulique
• Décapage et étrépage

� des opérations d’entretien :
• Pâturage extensif
• Fauche, débroussaillement
• Suivis, évaluations
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70Direction Départementale des Territoires et de la Mer – du Nord

LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES                  LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES                  
EN PLAN D'ACTIONS DE LA MISEEN PLAN D'ACTIONS DE LA MISE

COMMISSION GEOGRAPHIQUE DE LA LYS COMMISSION GEOGRAPHIQUE DE LA LYS 

ET DEULE MARQUEET DEULE MARQUE

RRééunion  commission gunion  commission gééographique du 1er Juin 2010   ographique du 1er Juin 2010   
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Pour mPour m éémoire :moire :

-- MMééthodologie retenuethodologie retenue

-- PrPréésentation des plans d'actions sur 2sentation des plans d'actions sur 2

unitunit éés hydrographiques :s hydrographiques :

-- La Lys La Lys 

-- DeDeûûle Marquele Marque
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

LA METHODOLOGIE RETENUELA METHODOLOGIE RETENUE
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN PLAN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN PLAN 
D'ACTIONS DE LA MISED'ACTIONS DE LA MISE

Le SDAGE approuvé le 20 novembre 2009 fixe les   
objectifs à atteindre pour le bon état des masses d'eau           

à des échéances précises.

Le programme de mesures qui lui est associé liste les    
mesures à mettre en œuvre afin de satisfaire les 

objectifs fixés par le SDAGE.

La composition globale sur chaque unité concernée à ce            
jour est la suivante :

- Pour la Lys :               42 mesures échéance 2015

71 mesures échéance 2027

- Pour Deûle Marque :  89 mesures échéance 2015

58 mesures échéance 2027 
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN PLAN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN PLAN 
D'ACTIONS DE LA MISED'ACTIONS DE LA MISE

Le programme de mesures comprend 5 
thématiques :

- Assainissement

- Habitats naturels

- Industries

- Eau potable

- Pollutions diffuses

Le plan d'actions est triennal et s'échelonne sur les 
années 2010-2011-2012.
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Les réunions des groupes de travail MISE se 
sont tenues par thématique.

La méthodologie, identique sur l'ensemble des 
territoires, se décline ainsi :

1) Réaliser une expertise territorialisée

2) Réaliser une priorisation des actions

3) Réaliser des fiches d'assistance aux maîtres

d'ouvrage
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

LES PLANS D'ACTIONS DESLES PLANS D'ACTIONS DES

TERRITOIRES DE LA LYS ET DETERRITOIRES DE LA LYS ET DE

DEULEDEULE--MARQUEMARQUE

(pr(pr éésentsent éés dans la synths dans la synth èèse du plan se du plan 
d'actions de chaque unitd'actions de chaque unit éé))
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Assainissement domestique

- Caractéristique identique sur les 2 unités hydrographiques.

- L'ensemble des mesures sont à l'échéance 2027 et n'ont

pas fait l'objet de déclinaison dans le plan d'actions
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Eau potable (1)
Caractéristique identique pour les 2 unités hydrographiques : 

Une mesure à l'échéance 2015 : réalisation de travaux 
prescrits par la DUP. 

Les actions retenues sont :

- réaliser un courrier pour le maître d'ouvrage

- éditer un programme d'inspection 

- lister les captages à visiter en priorité

- procéder à des contrôles
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Eau potable (2)

Sur l'unité hydrographique de Deûle-Marque : 

Une mesure à l'échéance 2015 : décarbonatation pour 
l'élimination du nickel

Action 2010 : travaux en cours (terminés pour juin 2010)
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Habitats Naturels (1)
- Unité hydrographique de Deûle-Marque

a) 3 mesures sur un territoire pour lesquelles des plans de 
gestion d'entretien de cours d'eau sont en cours. Ces 
mesures ont été déclinées en 3 actions : 

1- vérifier que la mesure figure dans le plan de 
gestion

2- prendre un arrêté complémentaire si nécessaire

3- contrôler des travaux

b) 2 mesures à échéance 2027 (sur 2 territoires) qui n'ont 
pas fait l'objet de déclinaison dans le plan d'actions. 
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Habitats Naturels (2)

- Unité hydrographique de la Lys

L'ensemble des mesures sont à l'échéance 2027 et n'ont 
pas fait l'objet de déclinaison dans le plan d'actions.
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Industrie (1)
Caractéristique identique sur les 2 unités hydrographiques 
pour les mesures à échéance 2015 :

1) Actions de connaissance en 2010 en ce qui concerne les 
mesures suivantes :

- Caractérisation des rejets en substances dangereuses

- Economie d'eau

- Réduction des émissions

2) Analyse des données et prise de prescriptions par arrêté
préfectoral les années suivantes 
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Industrie (2)

Les mesures à échéance 2027 n'ont pas fait l'objet de 
déclinaison dans le plan d'actions.

 



84Direction Départementale des Territoires et de la Mer – du Nord

LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Pollutions diffuses (1)
Caractéristique identique sur les 2 unités 
hydrographiques.

- 5 mesures à échéance 2027 n'ont pas fait l'objet d'une 
déclinaison dans le plan d'actions. 

A noter que les mesures suivantes : « la formation des 
agriculteurs et des utilisateurs de produits 
phytosanitaires » ainsi que « l'utilisation des techniques 
alternatives aux herbicides de synthèse » concernent des 
actions du plan régional écophyto 2018, portées par la 
DRAAF.
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LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN LA DECLINAISON DU PROGRAMME DE MESURES EN 
PLAN D'ACTIONS DE LA MISEPLAN D'ACTIONS DE LA MISE

Pollutions diffuses (2)

- 2 mesures à échéance 2015 concernent l'application 
d'une réglementation existante : « la mise en place de 
bandes tampons le long des cours d'eau » ainsi que « la 
mise en place en hiver de la couverture des sols 
labourés ».

Ces mesures ont été déclinées en une action : réaliser des 
contrôles par les agents de l'ONEMA et de l'ONCFS dans 
le cadre du plan de contrôle inter-services.
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Merci

pour votre attention 

 



Déclinaison du programme de mesures 2010-
2015 dans le Pas-de-Calais

Direction 
Départementale 
des Territoires et de la 
Mer du Pas-de-Calais



Déclinaison du PDM 2010-2015 dans le Pas-de-Calais
Direction 
Départementale 
des Territoires et de la 
Mer du Pas-de-Calais

1 Méthode suivie par la MISE 62

Le projet de plan d'actions de la Mission Inter-
Services de l'Eau (MISE) résulte de la réflexion :

de la DDTM 62 pour les thématiques assainissement, habitat, 
pollutions diffuses et eaux souterraines

de la DREAL pour la thématique industrie

Pour chacune des mesures identifiées dans le 
programme de mesures (PDM), le plan d 'actions :

Fixe un ordre de priorité de réalisation de la mesures

Propose une déclinaison en actions opérationnelles

Identifie pour chaque action opérationnelle un pilote au sein de la 
MISE, une échéance de réalisation et un indicateur afin de 
permettre un rapportage régulier de la mise en œuvre du PDM
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1 Méthode suivie par la MISE 62

Un plan d'actions encore en cours de réflexion :
discussion du plan d'actions avec l'ensemble des services de la 

MISE, notamment concernant les mesures sur deux 
départements

puis approbation du plan d'actions par le préfet
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2 Mesures « habitat »

Mesures concernées :
Restauration et revégétalisation des berges

Restauration des annexes alluviales 

Entretien léger ou restauration du lit mineur

Aménagements écologiques (épis déflecteurs, caches à
poissons...)

Cours d'eau concernés :
Sur le territoire de la Lys : Surgeon, Loisne, Lys rivière, Vieille 

Lys, canal d'Aire, Guarbecque, Melde, Clarence amont, Lawe
amont

Sur le territoire de Marque-Deûle : canal de la Deûle puis Deûle 
canalisée,  Souchez

Les actions sont plus ou moins poussées en fonction du type de 
masse d'eau (naturelle ou artificielle/fortement modifiée)
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2 Mesures « habitat »

Rappel : échéances pour le bon état :
2015 : cours d'eau naturels (sauf Lawe amont et Clarence 

amont)

2021 : canal d'Aire

2027 : autres cours d'eau artificiels/fortement modifiés, 
Clarence amont et Lawe amont

Priorisation des mesures :
Proposée par la DDTM en tenant compte de l'échéance pour 

l'atteinte du bon état, des enjeux écologiques, et de l'état 
d'avancement des actions déjà menées
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2 Mesures « habitat »

Déclinaison en actions opérationnelles
Réponse globale apportée : la mise en œuvre de plans de 

gestion et de restauration de cours d'eau

Cette réponse s'inscrit dans le cadre de la mise en place 
obligatoire de plans de gestion par les collectivités pour toute 
opération d'entretien régulier de cours d'eau (article L.215-15 
du code de l'environnement)

Chaque action est pilotée par un service de l'État ou un 
établissement public

Concrètement : le « qui fait quoi » type proposé
pour la mise en œuvre d'un plan de gestion

Contribuer à faire émerger une maîtrise d'ouvrage : AEAP
Valider le plan de gestion : DDTM avec assistance AEAP
Initier la mise en place du plan de gestion : DDTM
Évaluer la mise en place du plan de gestion : AEAP
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3 Mesures « assainissement »

Priorisation effectuée sur les stations non conformes 
(ponctuelles ou structurelles), ainsi que sur les 
objectifs 2015.

N'apparaissent pas dans le tableau, mais prioritaires 
« de facto » les assainissements collectifs à
mettre en place.
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4 Mesures « pollutions diffuses »

Globalement, actions à mettre en œuvre 
mise en œuvre sur des territoires précis de diagnostics 

territoriaux multi-pressions (DTMP)

sur ces mêmes territoires, détermination des aires 
d'alimentation des captages 

sensibilisation des collectivités territoriales en vue de leur 
implication dans la lutte contre les pollutions

dans les aires d'alimentation des captages, détermination des 
zones les plus sensibles aux pollutions

à partir des résultats des DTMP, détermination et négociation 
avec les acteurs du territoire de programmes de mesure 
adaptés à la situation locale

mise en œuvre de ces programmes et opérations de contrôle
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4 Mesures « pollutions diffuses »
Avancement :

Cette thématique regroupe l'action lancée sur la protection 
des captages  dits « Grenelle » ou « grenellisables » (7 
sites dans le département). L'action de détermination des 
aires d'alimentation des captages a été lancée, de même 
que, dans certains cas, les DTMP.

Les collectivités territoriales ont été sensibilisées et sont très 
impliquées dans la détermination des mesures visant à la 
protection de la ressource. 

Une première étape concernera la mise en place effective 
d'un programme de mesures adaptées au territoire pour 3 
captages « Grenelle » en 2012

Il convient de noter que la protection des 
captages est un préalable indispensable à la 
mise en place de ce programme de grande 
envergure.
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5 Mesures « eaux souterraines »

Globalement, actions à mettre en œuvre :
protection administrative des captages restant à protéger

mise en place des mesures administratives en cas de captages 
non protégeables

campagnes de mesures menées par l'ARS sur la qualité des 
eaux des captages

mise en œuvre des mesures du PAZV 4

recherche de solutions de substitution (interconnexions, 
recherche de nouvelles ressources) en cas de pollution d'un 
captage

Cette thématique repose en grande partie sur 
l'activité de l'ARS, en lien étroit avec le SDPE



Déclinaison du PDM 2010-2015 dans le Pas-de-Calais
Direction 
Départementale 
des Territoires et de la 
Mer du Pas-de-Calais

6 Mesures « industrie »

Globalement, actions à mettre en œuvre :
mesures RSDE : connaissance des rejets en substances 

dangereuses : arrêtés à prendre avant fin 2010 (4 groupes),

réduction des substances dangereuses : selon les résultats des 
campagnes ci-dessus

réduction des émissions, économie d'eau, pollutions 
accidentelles : état de la connaissance en 2010 (SPE, AEAP, 
DREAL), 

définition des mesures à retenir en 2011 et actions à la clé
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5 Mesures « eaux souterraines »

En ce qui concerne le PAZV 4, le programme négocié a 
permis en 2009 d'obtenir dans les départements de la 
Somme, du Pas de Calais et du Nord un accord 
général sur des mesures réalistes, raisonnables et 
contrôlables. 

La mesure nouvelle concernant la couverture des sols en 
période de lessivage a bien fonctionné en 2009-2010. 
Une poursuite au même rythme pourra s'avérer plus 
difficile à mettre en œuvre. Un des instruments du 
programme (clause de révision annuelle) devrait 
permettre de dégager des pistes d'évolution si cette 
crainte se confirme.
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http://www.eau-artois-
picardie.fr/-Directive-Cadre-

Eau-SDAGE-.html
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le site DREAL : 
http://ww.nord-pas-de-

calais.developpement-durable.gouv.fr/
?SDAGE-et-Programme-de-mesures

http://www.eau-artois-picardie.fr/-
Directive-Cadre-Eau-SDAGE-.html
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